
CESSION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN BATI CADASTREE AM 1558, 

SISE 84 RUE DE SAINT-PAUL, A MADAME NATHALIE FRADELIN 
 

 

 

Le présent rapport a pour objet d’annuler et remplacer le projet de cession immobilière 

engagé avec  madame Nathalie Fradelin sur la parcelle de terrain communal bâti cadastrée 

AM 1558, sise à Le Port, 84 rue de Saint-Paul, par la délibération n°2019-022 du 13 mars 

2019.  

 

Suite à cette délibération municipale du 13 mars 2019, la Ville et madame Fradelin ont signé 

un compromis de vente devant sécuriser la transaction immobilière pour le 31 janvier 2020 au 

plus tard. Toutefois la vente n’a pas pu être réalisée dans le délai imparti, l’acquéreur n’ayant 

reçu que le 15 janvier 2020 la lettre de refus de prêt de la part de l’organisme bancaire qui 

suivait son dossier.  

 

Par courrier du 15 mai 2020, madame Fradelin a de nouveau écrit à la Ville pour lui faire part 

de son attention de poursuivre l’acquisition du bien et a engagé de nouvelles demandes de 

prêts bancaires sitôt la levée des mesures de confinement de la population imposées à l’île de 

La Réunion en raison de la pandémie de la COVID-19. 

 

Madame Fradelin souhaite donc signer un nouveau compromis de vente avec la commune 

afin de compléter son (ses) dossier(s) de demande de prêt. Ledit terrain dispose d’une 

superficie indicative d’environ 400 m² et supporte une construction en dur sous dalle à 

rénover d’environ 75 m². 

 

Vu les circonstances, la municipalité souhaite donner une suite favorable à cette demande et 

propose au Conseil municipal : 

 

- d’abroger la délibération initiale n°2019-022 du 13 mars 2019 précitée ; 

 

- d’approuver le nouveau projet de cession, en pleine propriété, à Madame Nathalie 

Fradelin, de la parcelle de terrain bâti cadastrée section AM 1558, sise à Le Port, 84 

rue de Saint-Paul, au prix de 134 000 € hors taxes (Cent trente quatre mille euros), 

conforme à l’évaluation du Domaine actualisée le 15 juin 2020 ; 

 

- de fixer au 31 août 2021 au plus tard la date de signature de l’acte authentique de 

vente et de paiement du prix au comptant ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  
 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire - service Foncier et Gestion du Patrimoine 

 

Pièces jointes : 

- extrait de la délibération n°2019-022 du 13 mars 2019 

- courrier de madame Nathalie Fradelin daté du 15 mai 2020 

- extrait du plan cadastral 

- avis du Domaine actualisé le 15 juin 2020  



ANNEXE 1 : délibération n°2019-022 du 13 mars 2019 

 



 

 

 



ANNEXE 2 : courrier de madame Fradelin  

 



 

 



ANNEXE 3 : extrait du plan cadastral

  

  



ANNEXE 4 : avis du Domaine 

 



 


